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LOI I{o 97-017 DU 10 JUII\i 1997

portant autorj-satlon de ratlfication
de 1a Convention su.r lrinterdiction
Ce 1a mise au polnt, Ce Ia fabrica-
tion, du stockage et de I?emploi des
armes chimiques et sur leur destruc-
tlon acloptée à lilew-Yark 1e 30 ldovembre
1992 et signée par Ia République du
Bénin 1e-14 Janyj-er 1991 .

LtAssembl-ée Nationale a délibéré et adopté.

o Le Président de 1a Républio.ue prormrlgi:e 1a loi dont Ia teneur suit

Article 1er.- Est autorisée Ia ratification , par Ie Président de l-a
R-eTu5IÏ qüe, Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement, dÊ l-a Conrrcntion
zur Itinterdiction de la nise au point, Ce l-a fabrication; du
stockage et de 1tempfoi des armes chimiques et sur feur ciestruction
adoptée à New-York par lrAssemblée Générale des Nation's-Unies le l0
Novembre 1992 et signée par l.a République Cu BJnin Ie 14 Janvier
4 ôôZ

Article 2.- La présente Loi sera exécutée conme Loi de ltEtat.-

Fait à COTONOU, Ie 10 JJIIù 1992

o
Par Ie Président de 1a Répub11que,
Chef de lrltat, CheÉ du
ù Ouvef ne:ri j r1t , ).4

i4athieu KEREKOU.-



Le Premier l,linistre, Chargé d
de lrAction Gouvernementale e
avec 1es Institutions,
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Le I{inistre de l- rEnvironne-
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Adrien HOUNGBI]D

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de 1a C oopération,
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